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le montant du dit droit impofé Fur le Sel par le dit AEc, qui pot)ra avoir été re-

cueilli et reça par eux tu aucun d'eux, -depuis la paffation du dit Aae, à telles

peifonnes refpeaivement qui.pourront avoir payé tel droit, et dans les cas où le dit

droit a été affuré par obligation, Billet ou autre fûreté par écrit, il fera et pourra e1re

loifible aux officiers des dites Douanes de'Sa Majeflé, et ils font par le préfent re-

quis d'annuller et livrer aux perfonnes relpeaives qui peuvent avoir conieni et figne

iceux, chaque telle obligation, Billet ou autre fûreté, lefquelles obligations, Billets

ou autres lûretés et chacun d'iceux font par le préfent'déclarés nuls et de nul efet à

tous égards.

II. Et qu'il fait de plus ftatué par l'autorité fufdite, que i aucun Sel dont la Te eo -

décharge comme fufdit, eft permife par cet Aae exempte de droit, cf après cela t

mis à bord d'aucun Navire ou VaifTeau, Bateau ou autre voiture, et .ea porté au-

deffus des dites Limites, et là encore déchargé fans avoir préalablement été déclaré

à la Douané de Québec, et avant que les droits fur icelui ayent été payés ou àffurég

&être payés, ainfi qu'il eA ordonné par le dit ACe de la dernière Seilion du Par.e-

ment Provincial, le dit Sel fera confisqué ai profit de Sa Majeaé, Ses Héritiers et

Succeffeurs, et fera pourfuivi et recouvré, et le produit d'icelui divifé de la même

manière que les autres cor.fscations encourues par aucune Loi concernant le Revenu

des Douanes peuvent maintenant être pourfuiv.Cs et recouvrées fous et en vertu

d'aucun AêLe du Parlement Provincial.

IV. Et qu'il fait de plus natué par l'autorité fufdite, que toute et chaque perforne n sera nifoüm

ou perfonnes qui pourront ci-après embarquer et expoeter du Sel de Québec à aucun a rabais sur

Port ou Place ain delà ou au delfous des limites ci-devant mentionées dans le préfent, Quéhpc au delà

pour l'ufage des fufdites. Pêches, aura droit et il lui fera payé par le Colle&eur des mie.

Douanes fur les droits qui feront par lui reçus et recueillis-en vertu du dit Aae-de la

dernière Séffion du Parlement Provincial, un Rabais de huit déniers pour chaque

Minot de Sel qui fera ainfi embacqué et exporté comme fufdit, pourvu que ceux

qui l'exporteront, avant le payement de tel Rabais, fe confoirmeront,. obferveront et

exécuteront tous et chaque termeq, conditions, reftriEtions et.provifions contenues

dans les cinquième et fixième Seffions d'un ALe du Parlement Provincial. paffé dans

la trente-cinquième Année. du Règne de Sa pré fente Majefié, qui. alloue et accorde

un femblable Rabais.

V. Et qu'il foit de plus flatué. par l'autorité fufdite, que.toute et chaque perfonne Leç 1rrnnesqui

ou perfonnes dans cette partie de la Province au delà et au deflous des limites cide. auroffincité (it

vantmentiónées dans le préfent, qui depuis la paffation du dit ACte de la dernière hmints nuront

Seffioq du Parlement Provincial peuvent avoir acheté du Sel dans les limites fufdites, d iuit eers

auront droit de derhiander, et.en'cas de refus de recouvrer par le Cours de la Loi, sur Chaque n*iu*I

des perfonnes de qui elles auront acheté tel. Sel, huit deniers fur chaquieMmnot (le

Sei ainli acheté et payé. Et lorfque"le dit S.l n'aura pas été payé,. alors et dans tel

cas, il fera et pourra être loifible au dit acheteur ou acheteurs, et ils auront droit de

denander et exiger, et ils auront 'de la perfonne ou des perfonnen.de qui ils auront

acheté tel Sel, une déduCtion de Huit deniers fur chaque niinot de Sel ainfi acheté
comme
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